
PROTÉGER SES 

CRÉATIONS
Protection du droit d’auteur et de la propriété industrielle





Le seul garant de la propriété industrielle



NOTION DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET DE DROIT D’AUTEUR





Qu’est ce qu’une invention ?



Une double protection de ses droits 



Dessin …. Ou Modèle ?



Étendue de la protection des dessins 

et modèles (maquettes)













Les exceptions au Droit d’Auteur
(liste de 21 exceptions)

 Dans certains cas il est licite de reproduire ou de représenter 

l’œuvre sans demander l’autorisation de l’auteur. Ces exceptions 

sont justifiées par deux objectifs :

 - Assurer un compromis entre le droit de propriété de l’auteur 

et les intérêts du public : dans certaines circonstances l’accès à 

l’œuvre doit être libre (courte citation, lorsqu’il y a un objectif 

pédagogique)

 - Respecter la sphère d’intimité des utilisateurs : il ne faut 

pas, que pour faire respecter son droit, l’auteur porte atteinte à la 

vie privée des utilisateurs, c’est ce qui a justifié l’exception de 

copies privées.



Les droits de l’architecte sur son œuvre

 Le Code de la Propriété Intellectuelle protège toutes les « œuvres de 

l'esprit » dont les « œuvres d'architecture, de sculpture », dès lors qu'elles 

sont originales.

 Aux termes de l'article L. 112-2 du Code de la propriété intellectuelle, sont 

considérés comme des œuvres de l'esprit, les œuvres d'architecture, les 

plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à l'architecture.

 Toute reproduction intégrale ou partielle, faite sans le consentement de 

l'auteur ou de ses ayants droit est illicite.

 les œuvres d'architecture ont pour particularité que l'architecte ne peut pas 

créer librement car il est contraint par la fonction de l'ouvrage et les 

demandes du maitre d’ouvrage.

 Cependant, la jurisprudence a posé deux critères pour déterminer l'originalité 

d'un bâtiment : « un caractère artistique certain » et le fait qu'il ne s'agisse 

pas d'une construction en série.



Interdictions

 il est légalement interdit de procéder à toute reproduction intégrale ou

partielle, faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou

ayants cause, et ce même si les œuvres sont situées dans l'espace public.

 Les particuliers peuvent librement diffuser la photographie d'une œuvre

architecturale sans avoir à obtenir préalablement l'accord de leur auteur ou

de ses ayants-droits, tant que l'usage est dénué de tout caractère

commercial.



PROTÉGEZ VOS TRAVAUX

 La qualité d’auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à
ceux sous le nom de qui l’œuvre est divulguée.

 Vous avez des avant-projets, des croquis, des maquettes ?
Protégez-les ! Chaque étape de création est importante et mérite
une protection.

 Vos plans ou autres supports de travail ne sont pas en version
papier, mais en version numérique ? Déposez-les sur MaPreuve.com
par exemple.

 Si des bâtiments sont nés de vos projets, de vos plans, que vous en
êtes l’architecte, prenez des photos permettant d’avoir une
preuve de son intégrité en cas de litige.

 L’œuvre est réputée créée, indépendamment de toute divulgation
publique, du seul fait de la réalisation, même inachevée, de la
conception de l’auteur.

 La propriété incorporelle définie par l’article L. 111-1 est
indépendante de la propriété de l’objet matériel.



PROTECTION DE LA FORME



LA PROTECTION DE SES ŒUVRES PAR 

« CREATIVE COMMONS.ORG »

 https://youtu.be/yop1jJScPXU

https://youtu.be/yop1jJScPXU




Les licences Creative Commons sont 

fondées sur le droit d’auteur

 Creative Commons propose des contrats-type ou licences pour la mise à 
disposition d’œuvres en ligne. Inspirés par les licences libres, les mouvements 
open source et open Access, ces licences facilitent l’utilisation d’œuvres 
(textes, photos, musique, sites web, etc.).

Ces licences s’adressent aux auteurs souhaitant :

 partager et faciliter l’utilisation de leur création par d’autres

 autoriser gratuitement la reproduction et la diffusion (sous certaines 
conditions)

 accorder plus de droits aux utilisateurs en complétant le droit d’auteur qui 
s’applique par défaut

 faire évoluer une œuvre et enrichir le patrimoine commun (les biens communs 
ou Commons)

 économiser les coûts de transaction

 légaliser le Peer to Peer de leurs œuvres.



Les options : Les auteurs ou titulaires des droits d’auteur 

peuvent choisir un ensemble de conditions qu’ils souhaitent appliquer à 

leurs œuvres



LES LICENCES : quatre options organisées 

pour créer six licences différentes



SE FAIRE CONNAITRE en toute sécurité





Publier vos œuvres sur le numérique



DEFINIR les contours de sa licence et 

les droits d’utilisation



INFORMER le public en intégrant le lien 

url de la licence



La protection par un BREVET



L’invention brevetable 



Précautions à prendre avant le dépôt du brevet



Ou rechercher l’information ?





Le propriétaire du brevet





Les règles de l’inventeur – Salarié

Articles L.611-7 et L.615-21. 3 cas :

 •  L’invention de mission : l’invention a été réalisée par un salarié en exécution d’un contrat 
de travail comportant une mission inventive (appelée mission d’étude et de recherche). Par 
principe l’invention appartient à l’employeur qui doit simplement accordé au salarié un 
complément de salaire fixé dans le contrat, l’accord d’entreprise ou la CC. 

 • L’invention hors mission attribuable à l’employeur : cas d’une invention réalisée par un
salarié en dehors de la mission qui a été confiée par le contrat de travail mais dans des
conditions qui lui ont permis d’utiliser les moyens auxquels il a accès dans le cadre de son
activité professionnelle. Il a fait cette invention pendant les heures de travail, en utilisant les
moyens de l’entreprise et dans le domaine d’activité de l’entreprise. L’invention devient la
propriété de l’employeur à condition que l’employeur préempte cette invention auprès
du salarié (la prenne au salarié). La préemption s’accompagne du versement d’un juste prix
qui va être versé dans un contrat de cession de droit. L.611-7 oblige le salarié à déclarer à
son employeur son invention.

 • L’invention libre : l’invention réalisée par le salarié en dehors de la mission qui lui a été 
confiée mais sans aucun lien avec celle-ci (hors temps de travail, hors cœur de l’activité de 
l’entreprise). L’invention appartient au salarié.



A retenir pour le BREVET 



EXEMPLES D’ŒUVRES PROTÉGÉES
 Un bâtiment dont la partie centrale est surmontée d’une verrière monumentale servant de hall 

de circulation et de lieu de repos (TGI Paris, 29 mars 1989, Bonnier/Société Bull : RD imm., 

juillet-septembre 1989, p. 357) ;

 Une maison d’habitation ayant fait l’objet de publications dans des revues d’architecture 

durant la période de sa création (CA Versailles, 1re ch., 4 avril 1996, SA Facebat/Sirvin : JCP 

éd. G, 1996, II, 22741) ;

 Des plans et dessins originaux concernant un agencement de vitrines et des systèmes 

particuliers d’éclairage destinés à s’intégrer dans le cadre spécifique d’une architecture 

déterminée (CA Paris, 4e ch. A, 22 mai 1996, Société Governor et J.-M. Wilmotte/Dubois, ville 

de Lyon et ville de Caen : Gaz. Pal., 4 décembre 1996) ;

 Des constructions telles que piscines et centres aquatiques ou ludiques (CA Rouen, 2e ch. civ., 

26 juin 1997, SCPA JAPAC/SARL Duval-Raynal) ;

 Des travaux de restauration et de réaménagement dès lors qu’ils ne relèvent pas de la seule 

nécessité mais traduisent un choix esthétique spécifique et confèrent à l’ensemble réalisé un 

caractère original (CA Paris, 4e ch. A, 30 octobre 1996, Rachline/Société d’encouragement à 

l’élevage du cheval français – CA Paris, 4e ch., 20 novembre 1996, Bourgeois/Doueb – TGI Paris, 

3e ch. 2e sect., 10 mai 2002, n°00/05562, Duchêne/SA Mauboussin) ;

 Un projet d’aménagement d’une place publique (CAA Nantes, 4e ch., 27 décembre 2002, 

n°00NT01443, ville de Cholet).







La délimitation de l’objet du contrat



PROTÉGER SES CRÉATIONS TECHNIQUES



Les mentions légales d’un site internet





Les bonnes démarches pour choisir sa 

marque – son IDENTITÉ



Acquisition du droit du nom en France



Extension du droit à l’étranger



A retenir pour protéger ses droits






